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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-64476

Département(s) de publication : 06
 Annonce n° 25-64476

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-38870

Section 2 - Identification de l'acheteur

Régie Parcs d'Azur (06)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

83187208000013N° National d'identification : 
Nice Cedex 1Ville : 

06009Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

06Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Marché public de travaux pour l’installation d’un système de guidage à la place sur Intitulé du marché : 
les parcs de stationnement de la Régie Parcs d’Azur

45311000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Le marché est un marché mixte (Forfaitaire + unitaire). Les Description succincte du marché : 
montants minimum et maximum sont :Montant minimum annuel HT : sans. Montant maximum annuel 
HT : 250 000,00 EUR. Dans le cadre de cet accord-cadre avec bons de commande, des achats sur 
chaque catalogue pourront être effectués pour un montant annuel plafonné à 15 % du montant des 
commandes. Partie Forfaitaire : Le présent marché est décomposé en une tranche ferme et trois 
tranches optionnelles comme suit : Tranche ferme : Parc Corvesy. Tranches optionnelles : 1 -Parc 
Promenade des arts ; 2 -Parc Palais de Justice ; 3 -Parc Palais Massena. Dans l'hypothèse où l'une des 
tranches optionnelles ne serait pas affermie aucune indemnité d'attente ni de dédit ne sera versée au 
Titulaire. Le marché est conclu pour une période initiale de 1 an à compter de la notification.Il pourra 
faire l'objet de 3 reconductions sans que la durée totale n'excède 4 ans.

Critère n°1 : Le prix (60%). Critère n°2 : La valeur technique (30%). Critère n°3 : Critères d'attribution : 
La valeur environnementale (10%).

Section 4 - Attribution du marché

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-64476
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-64476


2/2

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le marché a été déclaré sans suite en date du 10/06/2025 conformément aux dispositions des articles 
R2185-1 et R2185-2 du code de la commande publique.

10/06/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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